
Monsieur le  Président, Madame la Présidente, Maître,

Pour répondre aux enjeux d’accompagnement des licenciés et de développement 
de l’escrime, le CREIF se veut à l’initiative pour soutenir les clubs Franciliens dans 
leurs actions de formation.

Il en va de l’avenir de notre sport, il en va de l’avenir de nos clubs et il s’agit aussi 
de donner à terme des opportunités voire un avenir à ceux de nos licenciés qui 
souhaiteraient, à différents niveaux, s’engager dans ces activités

« UN CLUB UN ANIMATEUR » constituera dès la rentrée 2022-2023 une première étape 
du processus. 

« Animateur-Animatrice » constitue le premier échelon des brevets fédéraux. Il peut 
intéresser
plusieurs publics des jeunes aux moins jeunes, de ceux qui sont intéressés pour 
aider leur association, à ceux qui voudraient pousser leur formation vers d’autres 
étapes dans l’enseignement de l’escrime et son développement.

Le comité d’escrime d’Ile de France commencera par une opération de sensibilisation 
de tous les acteurs de notre sport sur la région, quant au contenu de la formation, 
sa prise en charge par le CREIF ; nous en préciserons les modalités et les échéances.

Le planning des sessions sera composé en fonction du nombre des inscrits.

LUC MONTBLANC
Président du CREIF
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